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Y ont ensuite contribué tous les réfugiés ayant cherché asile en Suisse les
quels, la plupart du temps, n ’avaient pu emporter avec eux que des billets et des 
bijoux, seules valeurs facilement transportables qui leur permissent d ’assurer 
leur entretien. Jusqu’en automne 1944, ces billets, selon les instructions de la 
Division de la Police, étaient vendus sur le marché dans les trois jours suivant 
l’arrivée des réfugiés et leur contre-valeur en francs suisses portée au crédit de 
ces derniers à la Banque Populaire Suisse2.

Enfin, il ne fait pas de doute qu’une forte proportion des sommes en billets 
que les particuliers possédaient en 1940 et qu’ils conservaient chez eux comme 
ultime réserve en cas d ’évacuation brusquée, a repris, depuis lors, le chemin des 
banques et est venue gonfler les stocks qu ’elles possédaient déjà.

Ces chiffres intéresseraient certainement les représentants américains, bri
tanniques et français en Suisse. Nous savons, d ’ailleurs, que les consulats 
britanniques ont été chargés de faire une enquête sur le m ontant des billets ster
ling circulant en Suisse. L ’Association des Banquiers les a informés des recher
ches qu’elle-même avait entreprises et nous a demandé si nous pourrions nous 
déclarer d ’accord qu ’elle en communique le résultat aux dits consulats. 
Jusqu’ici nous ne lui avons pas répondu sur ce point dans l’idée que, s’il faut 
communiquer un chiffre, il vaut mieux que ce soin incombe au Département 
Politique; mais, en ce cas également, il convient d ’être circonspect pour éviter 
que l’annonce de ces chiffres ne provoque une réaction défavorable aux intérêts 
des porteurs suisses de bonne foi que nous ne désespérons pas de sauvegarder. 
Peut-être conviendrait-il d ’attendre que l’application stricte de l’arrêté du 
2 mars 19453 sur les billets étrangers porte ses fruits et prédispose nos parte
naires alliés à reprendre le problème. Après une semaine, déjà, l’Ambassade 
de France cherche à obtenir des allégements en faveur des Français rentrant 
au pays4. Quelques semaines d ’un régime sévère en la matière feront peut-être 
fondre certaines résistances, rencontrées jusqu’ici, comme neige au soleil.

2. Cf. E 4800 (A) 1967/111/64 et 154.
3. RO, 1945, vol. 61, pp. 127-128; cf. aussi N° 402, chiffre III  B 4.
4. Cf. E 2001 (D) 3/275.
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Le «Don suisse» est saisi par le Comité international de la Croix-Rouge 
d ’une proposition tendant à secourir les enfants de Vienne victimes des bom 
bardements aériens. Le territoire autrichien est à tel point surpeuplé ensuite de
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l’arrivée de fugitifs du Reich, qu’il n ’est pas possible d ’envisager l’évacuation 
des quelque 180000 enfants de la capitale autrichienne. Aussi, les Autorités 
responsables du ravitaillement de Vienne ont-elles, d ’accord avec le Gauleiter 
Baldur von Schirach, sollicité, par l’intermédiaire du Comité international, une 
assistance suisse. Il s’agirait, ou bien de l’hospitalisation d ’un nombre réduit 
d ’enfants en Suisse par les soins de la «Croix-Rouge suisse secours aux 
enfants», ou de la fourniture de baraques pour l’installation des enfants de 
Vienne au Voralberg.

Le Comité exécutif du «Don suisse» sera vraisemblablement appelé à se pro
noncer sur cette question au cours de sa prochaine séance convoquée pour le 
mercredi 21 mars. Il est probable que le Comité jugera prématuré d ’envisager 
dès maintenant une action en faveur des enfants autrichiens.

Nous n ’avons jamais exclu l’hospitalisation d ’enfants allemands en Suisse. 
Si en fait nous n ’en avons point reçus, c’est que les Autorités du Reich n ’ont pas 
jugé devoir autoriser la Croix-Rouge allemande à accepter les offres de la 
Croix-Rouge suisse. Pour la dernière fois il y a dix-huit mois environ, notre 
Légation à Berlin avait rappelé à l’Auswärtiges Amt que nous serions heureux 
de recevoir en Suisse des enfants allemands victimes de la guerre. On espérait 
ainsi pouvoir réamorcer les convois d ’enfants de pays occupés, suspendus au 
début de 1943 par les Autorités du Reich '.

Dans l’hypothèse où le «Don suisse» songerait à donner suite à la pro
position du Comité international, il faudrait de toute façon s’assurer que le 
Gouvernement allemand ne s’oppose pas à sa réalisation.

Je suppose que si l’on optait pour la formule de l’hospitalisation au Voral
berg, le Conseil fédéral ne verrait pas de raison politique de s’y opposer, à la 
condition toutefois que les baraques nécessaires puissent être exportées de 
Suisse, ce qui, à l’heure actuelle, est assez problématique. En ce qui concerne 
l’autre terme de l’alternative, à savoir l’hospitalisation en Suisse, on peut se 
demander s’il est prudent d ’envisager une nouvelle augmentation du nombre 
d ’enfants que nous hébergeons, au moment où nous pouvons prévoir que des 
dizaines, pour ne pas dire des centaines de milliers de prisonniers et de déportés 
sollicitent l’admission sur notre territoire. Néanmoins, comme en réalité il ne 
pourrait s’agir en tous cas pour commencer que de quelques milliers d ’enfants 
autrichiens qui, à la différence des prisonniers et déportés évacués d ’Alle
magne, seraient accueillis dans des familles, je compte, sauf instructions 
contraires, ne pas m ’opposer à une décision affirmative du «Don suisse». Je 
me bornerais à faire une réserve concernant l’acquiescement des Autorités du 
Reich.

1. Une autre démarche a eu lieu en avril 1944, cf. la lettre de H. Frôlicher à M. Pilet-Golaz du 
29 avril 1944 (E 2001 (D) 3/172).
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